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Avertissement : ce dossier ne constitue pas un diagnostic territorial complet, mais fournit un certain 
nombre d’éléments utiles au travail en ateliers sous forme de fiches. 
 
 
 
 

���������
 

Fiche 1 – Présentation du territoire de Neuville-su r-Saône / Val de Saône 
 

Fiche 2 – Présentation du bassin versant 
 

Fiche 3 – Rappel du contexte réglementaire 
 

Fiche 4 – Le scénario d’inondation 
 
 
 
 

 

Neuville-sur-Saône en 1955 (Source : les amis du vieux Neuville) 
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Fiche 1 – Présentation du territoire de Neuville-su r-Saône 
 
Neuville-sur-Saône est une commune d’un peu plus de 7 000 habitants, chef-lieu de canton, située au 
Nord-Ouest de l’agglomération lyonnaise, dans la vallée de la Saône. 
La commune est engagée dans une démarche d’agenda 21 : l’agenda territorial du val de Saône. En 
effet, depuis 2004, trois démarches spécifiques de développement durable ont été engagées de manière 
partenariale entre le Grand Lyon, les communes et acteurs locaux du Val de Saône, de la Vallée le 
Chimie et de l’Anneau Bleu. L’idée est de répondre le plus précisément possible aux enjeux locaux et 
d’adapter les intentions globales partagées au sein du Grand Lyon aux contextes particuliers de chaque 
territoire. 
La Saône, élément structurant de la démarche, constitue un patrimoine à part entière à la fois naturel, 
culturel, paysager et économique. Mais la rivière est aussi un élément de rupture entre les rives, de 
conflits entre les différents usages et riverains, et un risque naturel à prendre en compte. 
 

 

 

Situation de la commune dans 
l’agglomération lyonnaise 

Situation de la commune dans 
le Val de Saône 
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Le territoire de la commune se découpe en quatre grands secteurs définis selon l’occupation du sol : 
central, résidentiel, économique, naturel et agricole. 
 

 
 

Type de secteur Secteur Caractéristiques 

Le centre ancien 
Implanté dans un coude marqué de la Saône, il a gardé sa 
structure ancienne groupée autour de l’église, avec un bâti 
resserré le long de rues étroites et courbes. 

Secteurs 
centraux 

Quartier de la gare/ 
quartier du bas de Wissel 

Deuxième partie du centre, ceinturée au nord par la voie ferrée où 
se situe la gare aujourd’hui désaffectée. Ce tissu est un espace plus 

évolutif que le quartier historique. 

Le Billard  Immeubles collectifs récents, d’architectures différentes. 

Quai Barbès Bâti ancien d’habitat aux volumes simples, très serrés. 
Secteur à 
dominante 

résidentielle 

Quartier du Sablon-
coquille, de l'Écho et de 

l'Aventurière 

Habitat collectif de forte densité 

Zone industrielle 
Lyon-nord 

Installée dans la plaine le long de la RD 433 et en bordure de la 
Saône, cette large zone s’étend sur Neuville-sur-Saône et Genay. Secteur d'activité 

économique 
La Vosne 

Située dans le vallon des Torrières, ce site est occupé par un 
tissu industriel et artisanal dont une grande partie est en friche. 

Le plateau agricole Secteur à dominance agricole 

Le vallon des Torrières Secteur naturel protégé Secteur agricole 
et naturel Le bord de Saône Secteur naturel ayant vocation à recevoir des équipements publics 

Secteurs du territoire de Neuville-sur-Saône. Source : PLU de Neuville-sur-Saône (cahier communal) 
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Un nœud de communication Est-Ouest et Nord-Sud 
La commune est un nœud de communication situé au croisement d’un axe Est-Ouest entre la Dombes 
et les monts du lyonnais et d’un axe Sud/Nord. 
La commune constitue le point d’entrée Nord de l’agglomération lyonnaise. Le trafic routier de transit 
est donc très important. De plus, la commune est un point de centralité de la couronne périurbaine et 
ajoute au trafic de transit un trafic d’accès aux services proposés (santé, service aux personnes, 
éducation avec notamment deux lycées). Le réseau routier est donc fortement saturé, avec la contrainte 
de la Saône, franchie par un pont qui constitue l’unique point d’entrée Ouest. 
 

Un tissu économique diversifié 
L’activité économique de la commune est partagée 
entre une forte activité industrielle, avec des 
technologies de pointe, une activité de services en 
pleine croissance et un centre-ville très dynamique 
du point de vue des échanges commerciaux. 
Le tissu industriel est de deux types : les grandes 
industries à travers de très grandes entreprises 
(industrie pharmaceutique Sanofi Aventis 
notamment) et un tissu d’entreprise plus réduite 
(PME). 
L’agriculture représente une part non significative 
de l’activité (0,1%, soit moins de 10 emplois 
directs). 
Les entreprises de service sont en pleine explosion 
dans le centre ville : services aux personnes, 
services liés à la santé. 
 

Un territoire exposé aux crues de la Saône 
Le territoire communal est, de par sa configuration géographique, exposé aux crues de la Saône et, de 
par la présence de l’industrie pharmaceutique, soumis au risque technologique. Un effet domino 
potentiel existe. 
 

 
 

Neuville-sur-Saône en 1955, 
Place Ampère (source : « les 
amis du vieux Neuville ») 

Usine Sanofi Aventis. Photo B.Guézo 
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Liste des arrêtés CATNAT depuis 1982 (source : www.prim.net) 
 
 
 
 

Pour en savoir plus … 
Grand Lyon, 2007. Agenda 21 du Val de Saône. Document cadre. Rapport intermédiaire. 19 p. 
http://www.observatoire-saone.fr/ 
http://www.prim.net 
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Fiche 2 – Rappel du contexte hydrologique de la Saô ne 
 
La longueur totale de la Saône, de sa source jusqu’à Lyon, est de 480 km. Le bassin de la Saône, y 
compris le Doubs, couvre environ 30 000 km², soit à peu près le tiers du bassin total du Rhône. 
La Saône est, de tous les grands cours d’eau français, celui dont le profil est le plus aplati. Elle n’est 
pas loin d’avoir atteint ce qu’on appelle son « profil d’équilibre », c’est-à-dire le maximum de 
régularité de sa pente. Entre sa source, à 396 m, et le confluent avec le Rhône, à 162 m, le dénivelé 
n’est que de 234 m. 
Atteignant 500 m3/s, le débit moyen à l’embouchure est très inférieur à celui du Rhône, qui est de 
2 300 m3/s. Ce débit moyen descend à 60 m3/s en période d’étiage, et peut tomber à 30 m3/s en étiage 
extrême. Par contre, il peut atteindre 4 000 m3/s en période de crue. 
Régulièrement, en février ou mars, la Saône s’étale dans son lit majeur, sur une largeur qui peut 
atteindre trois kilomètres. Les riverains savent vivre avec la crue : ils surveillent le niveau de l’eau 
indiqué aux échelles d’étiage, baptisées « Saônomètres », et ont l’habitude de troquer alors les 
véhicules terrestres contre les barques. 
L’inondation peut atteindre de nombreux villages et bas quartiers de villes : à Chalon, à Tournus, à 
Mâcon, à Lyon. 
 
Un contrat de vallée inondable de la Saône 
(CVI)  a été signé entre les 28 partenaires de la 
vallée et constitue le cadre de cohérence et le guide 
pour le développement durable de la vallée. Ce 
contrat a été engagé le 1er septembre 2004, pour 5 
ans. Il concerne les 234 communes riveraines de la 
Saône et s’inscrit en cohérence avec les autres 
programmes et procédures tels que Natura 2000, le 
programme d’actions et de prévention des 
inondations (PAPI), etc. Son objectif est d’apporter 
une réponse aux problèmes rencontrés sur la 
vallée, puis de contribuer à un développement 
harmonieux des activités. 
Le CVI comporte plusieurs volets : amélioration de 
la prévision, développement de la prévention, 
réduction de la vulnérabilité de l’habitat, des 
entreprises et des sièges d’exploitation, protection 
des zones habitées denses, restauration du 
fonctionnement des champs d’inondation. 
Le programme d’actions et de prévention des 
inondations (PAPI) a été signé en février 2004 
entre l’État et le syndicat mixte Saône Doubs. Il a 
pour objectifs d’améliorer la prévision, la 
prévention, la protection, la réduction de la 
vulnérabilité aux inondations, et l’aménagement 
des champs d’expansion des crues. 
 

 

Bassin versant de la Saône. Source EPTB 
Saône-Doubs 
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À Neuville-sur-Saône, un relevé précis des cotes de crue est établi au droit de l’usine AVENTIS dont 
le relevé est assuré par les soins de l’entreprise. Pour une cote de 165 m en période d’étiage, donnée 
par le barrage de Couzon situé à l’aval, le niveau maximal de crue s’est établi à 172,84 m, lors de la 
crue de 1840 qui a durement touché l’agglomération lyonnaise. Il s’agit de la plus haute crue connue et 
répertoriée. 
 

Dates Cotes NGF à Neuville-sur-Saône Écart avec la cote de la Saône à 
Neuville-sur-Saône en période 

normale (165 m) 

8 novembre 1840 172,84 + 7,84 

5 mai 1856 170,11 + 5,11 

31 décembre 1882 170,25 + 5,25 

1er et 11 novembre 1896 169,97 + 4,97 

15 février 1945 169,90 + 4,90 

23 janvier 1955 (crue du scénario)  170,47 + 5,47 

25 décembre 1981 169,65 + 4,65 

22 mars 2001 169,60 + 4,60 

 
Historique des crues de la Saône dont la cote est supérieure à celle de mars 2001 

(cotes à Neuville-sur-Saône au niveau de  l’usine Aventis) 
 
 

 
 

La ville de Neuville-sur-Saône est située dans une boucle du fleuve, en 
rive gauche. Depuis la crue du 8 novembre 1840, jusque celle 
intervenue en dernier lieu le 22 mars 2001, 36 évènements ont affecté, 
à des degrés divers, le territoire communal. 



Séminaire AFPCN / Neuville-sur-Saône / Certu des 22 et 23 janvier 2009 

8/19 

 
 
Remarque : le risque d’inondation sur la commune existe par les crues de la Saône, mais également par 
le vallon des Torrières, qui draine un secteur important de la commune et connaît différents phénomènes 
de débordement. Cependant ce secteur est protégé et rassemble un nombre très faible d’enjeux. 
 
 
 

 
 

     
 
 
 
 
 
 
 
Pour en savoir plus … 
Laurent Michel. La Saône. Édition 1984 
Syndicat mixte Saône-Doubs, 2005. Contrat de vallée inondable de la Saône. 8 p. 
http://www.observatoire-saone.fr/ 
Service Navigation Rhône Saône. Plan de Prévention des Risques Naturels pour les inondations du Rhône 
et de la Saône sur le territoire du Grand Lyon. Note de présentation. Secteur Saône. Septembre 2006. 

Neuville-sur-Saône en 1955, 
quai Pasteur (source : « les amis 
du vieux Neuville ») 

Neuville-sur-Saône en 2001, 
quai Barbès (source : « les amis 
du vieux Neuville ») 

Quai Barbès en 2008 (photo B. Guézo) 
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Source : mairie de Neuville-sur-Saône 
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Fiche 3 – Rappel du contexte réglementaire 
 
La commune mène des actions de sensibilisation aux risques de sa population. Dès 1997, elle a élaboré 
son plan communal de secours, devenu ensuite le plan communal de sauvegarde (PCS). Celui-ci 
prend en compte les différents risques qui peuvent impacter son territoire : inondation par la Saône, 
ruissellement pluvial, accident SEVESO ou transport de matières dangereuses, risque ruissellement 
torrentiel (ruisseau des Torrières). 
Le territoire est également concerné par un plan de prévention des risques inondation (PPR) 
approuvé le 12 décembre 2006. 

Le plan communal de sauvegarde 
Le plan communal de sauvegarde contient des fiches relatives à : 

- la responsabilité du maire et des élus, 
- la liste des événements types, 
- le traitement de l’alerte, 
- des fiches réflexes sur les risques technologiques, naturels, sanitaires et courants, 
- des fiches moyens relatives au secours aux blessés, aux moyens communaux, au 

ravitaillement, à l’hébergement, à l’aide aux victimes, … 
- l’organisation du poste de commandement communal PCC 
- le déclenchement du plan particulier d’intervention PPI, 
- un annuaire 
- le document d’information communal sur les risques majeurs DICRIM. 

La fiche réflexe inondation de la Saône contient, comme les autres fiches réflexes, les rubriques : 
- alerte : visuelle, préfecture, gendarmerie, Grand Lyon, … 
- événement : débordement de la Saône, 
- actions immédiates : suivi de l’évolution de la hauteur des eaux sur 

www.vigicrues.ecologie.gouv.fr, renseignements auprès des organismes pertinents, … 
- actions à anticiper : préparation des passerelles, des déviations, des bateaux, … 
- déroulement des actions : activation du PC de crise, balisage des routes, opérations de 

sauvetage, hébergement, … 
 

   

Neuville-sur-Saône en 1955 : 
passerelles et barques (source : 
« les amis du vieux Neuville ») 
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Le plan de prévention des risques d’inondation 
Le Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) pour les inondations du Rhône et de la 
Saône sur le territoire du Grand Lyon a pour objectifs : 
- de prévenir les risques pour les personnes exposées aux inondations par débordements, 
- de préserver les conditions d’écoulement et les champs d’expansion des crues, 
- de réduire la vulnérabilité et les dommages potentiels en zone inondable. 
Les moyens d’action par l’intermédiaire du PPRN consistent en : 
- une réglementation spécifique pour gérer l’urbanisation en zone inondable qui peut conduire à 
interdire les nouvelles implantations dans certains secteurs, 
- des dispositions prescrivant des règles d’urbanisme et des règles de construction qui s’imposent aux 
projets de nouvelles implantations et aux projets de transformation, 
- la possibilité de rendre des travaux obligatoires sur l’existant pour réduire les conséquences des 
inondations. 
Le plan de zonage délimite les zones sur lesquelles sont applicables des interdictions, des prescriptions 
réglementaires et/ou des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde. Cela amène donc à 
considérer deux types de zones : les unes inconstructibles dites « rouges », les autres constructibles sous 
conditions dites « bleues ». Le règlement précise les mesures associées à chaque secteur du plan de zonage. 
 

 
 

 
Zone non-

bâtie R1 R1 R2 R3 

Zone bâtie R1 B1 B2 R3 

 
Crue 

centennale 
aléa fort 

Crue 
centennale 
aléa moyen 

et faible 

Crue 
exceptionnelle 

Inondation 
rapide par 
rupture de 

digue 

PPPRN pour les inondations 
du Rhône et de la Saône. 
Secteur Saône. Cartographie 
du zonage réglementaire. 
Planche 1/3 (SNRS, 2006) 
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Le PPRN pour les inondations du Rhône et de la Saône sur le territoire du Grand Lyon a été scindé en 
plusieurs secteurs d’étude : Secteur Saône, Secteur centre, secteur Rhône amont, secteur Rhône aval. 

Choix pour la définition de l’aléa de référence 

Le rapport de présentation du PPR secteur Saône 
précise les choix effectués pour la définition de 
l’aléa de référence : 
« L’aléa de référence a fait l’objet d’un examen 
particulier pour évaluer au mieux la 
représentativité des crues historiques et des 
modélisations menées sur le territoire du Grand 
Lyon en prenant en compte les évolutions du lit 
majeur (progression de l’urbanisation, …). 
Pour la Saône : la plus forte crue connue est la 
crue de 1840, significativement supérieure à une 
crue centennale. La crue dite « exceptionnelle » 
correspond au débit de 1840, avec des 
conséquences en zones inondables recalculées 
dans les conditions actuelles. 
Pour le Rhône : les plus fortes crues connues sont 
les crues de 1856 et de 1928. Leur débit était 
voisin du débit centennal. La crue dite 
« exceptionnelle » correspond à une crue calculée, 
dont l’occurrence statistique est comparable à la 
crue « exceptionnelle » retenue sur la Saône, et 
dont le débit est supérieur aux crues de 1856 et 
1928. 
 
 
Toutefois la zone inondable en découlant est nettement plus limitée que lors de ces crues historiques 
compte tenu des aménagements lourds réalisés depuis. 
Afin d’être cohérent sur tout le territoire du Grand Lyon l’aléa de référence pour le PPRN du Rhône 
et de la Saône est la crue exceptionnelle (calcul CNR 2003). Le PPRN tient également compte de 
l’aléa centennal. 
Ce principe de double zonage permet de prendre en compte, le plus fort aléa connu (crue dite 
« exceptionnelle ») pour les enjeux majeurs et pour préserver les champs d’expansion des crues, tout 
en ayant une approche pragmatique vis à vis de l’urbanisme existant et courant (aléa centennal). » 
 
 
 
Pour en savoir plus … 
Commune de Neuville-sur-Saône. Plan communal de sauvegarde. 
http://www.observatoire-saone.fr/ 
Service Navigation Rhône Saône. Plan de Prévention des Risques Naturels pour les inondations du 
Rhône et de la Saône sur le territoire du Grand Lyon. Note de présentation et règlement. Secteur 
Saône. Septembre 2006. 
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Fiche 4 – Le scénario d’inondation 
 

1. Quelle gestion de la crue de janvier 1955 
L’étude de cas porte sur le retour des conditions de la crue de janvier 1955, qui s’est établie à la cote 
170,47. Il s’agit de la crue la plus forte du XXe siècle. Cette crue, sans être récente, est encore présente 
dans la mémoire locale. Elle a marqué les anciens de Neuville. Des photographies témoignent de 
l’évènement qui a touché la ville et affecté la vie de la population notamment dans son 
approvisionnement. 
Depuis 1955, le territoire a profondément changé ; les conditions de vie se sont transformées pour 
intégrer notamment la mobilité quotidienne et généralisée. L’économie, les activités, le logement sont 
fortement tributaires aujourd’hui d’un bon fonctionnement des réseaux urbains mais aussi des 
conditions de circulation. Les conséquences d’une telle crue seraient donc sans commune mesure avec 
la gêne et les dysfonctionnements occasionnés en 1955. 
De nombreux enjeux sont exposés aux crues de la Saône. Les premiers enjeux impactés sont les 
réseaux de déplacements (piéton, circulation automobile, transports en commun), sur les bords de 
Saône puis dans le centre-ville. 
Les effets s’amplifient ensuite sur les autres réseaux : télécommunications, éclairage public, réseau 
électrique, assainissement, … 
Au plus fort de l’inondation, certaines habitation et commerces sont inondés, ainsi que des lieux 
stratégiques et névralgiques : caserne SDIS, centre Jean Vilar, hôpital, une partie du collège / lycée 
ND de Bellegarde. La zone industrielle, comprenant des ICPE, est également atteinte. 

2. Quelle prise en compte d’une crue exceptionnelle  de type 1840 ? 
 

 

« Le principe de double zonage permet de 
prendre en compte, le plus fort aléa connu 
(crue dite « exceptionnelle ») pour les 
enjeux majeurs et pour préserver les 
champs d’expansion des crues, tout en 
ayant une approche pragmatique vis-à-vis 
de l’urbanisme existant et courant (aléa 
centennal). » (rapport de présentation du 
PPRN). 
La maîtrise de l’urbanisation se fait sur une 
crue de type 1955. Pourquoi ne pas 
envisager la prise en compte d’une crue de 
type 1840 pour la gestion de crise ? 
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Source : Atlas des zones inondables 
 

3. Annexes 
·  Les premiers débordements (Q10) 
·  L’amplification de l’inondation (Q30) 
·  L’inondation généralisée (Q100) 
·  Calendrier de l’inondation, des effets, des actions. 
 
 

Pour en savoir plus … 
SNRS, 2003. Amélioration de la prévention et de la protection vis-à-vis du risque inondation sur le 
territoire du Grand Lyon. Étude de l’aléa inondation induit par les crues du Rhône et de la Saône. 
Notice. 82 p. 
Données mairie sur la crue de mars 2001. 
http://www.observatoire-saone.fr/ 
BCEOM. Atlas des zones historiquement inondées par la Saône. Planche 44/46. 
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3. Annexes 

····  Premiers débordements (Q10) 

Lieux inondés Effets Actions 

Zones inondées 

Les premiers débordements  
concernent : 

– quelques terrains en bordure du lit 
mineur, en rive gauche de Neuville : 
nord de la ZI au niveau du port de 
plaisance, quai RG en amont 
immédiat pont de Neuville, chemin de 
halage en aval du pont de Neuville et 
quelques terrains à Neuville RG entre 
chemin de halage et RD, 

– certaines voies de circulation sur 
les deux rives. 

Hauteurs de submersion et 
vitesses 

Les hauteurs de submersion sont 
généralement faibles. 

Les vitesses sont localement 
supérieures à 0,5 m/s sur certaines 

voies de circulation. 

Les premiers effets portent sur les 
déplacements, y compris les 

transports en commun. 

Coordination 

Activation du PCS (mairie) pour 
gérer les urgences, les 

renseignements, la logistique 

Circulation et stationnement 

Arrêté du maire interdisant 
circulation et stationnement dans 

des secteurs délimités 

Réunions pour mise en place 
déviations et signalisation : 
pompiers, police municipale, 
gendarmerie, ST Neuville et 

Fleurieu, DDE, Grand Lyon 

Activation des premières phases du 
plan inondation de la SLTC 

Information 

Information des riverains quai 
Barbès 

 

····  Amplification de l’inondation (Q30) 

Lieux inondés Effets Actions 

Zones inondées 

Les zones inondées sont les mêmes 
que pour le scénario Q10 (dont 

l’emprise a augmenté) avec en plus : 

-  le quai Armand Barbès 

-  les quartiers bas de Villevert en 
face de Neuville 

-  tous les terrains entre le chemin 
de halage et la RD 

-  certaines voies de circulation sur 
les deux rives 

Hauteurs de submersion et 
vitesses 

Les hauteurs de submersion sont 
significatives, dépassant souvent 

50 cm. 

Les vitesses sont localement élevées 
sur certaines voies de circulation. 

Effets amplifiés sur les 
déplacements 

Inondation de : route de Lyon, 
avenue Carnot, rue Rey Loras, rue 
Émile Zola, place Ampère� 

Perturbation des autres réseaux 

– télécommunications 

– éclairage public interrompu sur le 
stade 

– réseau électrique interrompu au 
niveau du stade 

– STEP de Neuville arrêtée suite 
aux perturbations sur le réseau 

électrique 

– Déchetterie fermée 

Population, activités 

Commerces et maisons inondées 

Coordination 

Cellule de crise en Préfecture 

Circulation, déplacements 

– Renforcement signalisation et 
mise en place de déviations (quai 
Barbès, avenue Carnot), fermeture 
rue du Four à Chaux (vers ZI), 
installation de passerelles (route de 
Lyon, av. Carnot et Burdeau)� 

– Montée en puissance du plan 
inondation de la SLTC 

Information 

Distribution lettre d’information aux 
riverains 

Population 

– Réquisition du gymnase Neuville 
pour hébergement 

– Transport par barque par les 
pompiers 
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····  Inondation généralisée (Q100) 
 

Lieux inondés Effets Actions 

Zones inondées 

– Inondation généralisée en bordure 
de Saône 

– Zone industrielle inondée 

– Quasi-totalité des voies de 
circulation submergée en RD et RG. 

– Submersion de l’ensemble des 
terrains en bordure de Saône RD et 
RG. 

Hauteurs de submersion et 
vitesses 

– Hauteurs de submersion > 50 cm 
sur la plus grande partie du secteur 

inondé et > 2 m par endroits 

– Localement vitesses élevées sur 
la totalité des voies de circulation 

submergées 

Perturbation généralisée 

Affectation de lieux stratégiques 
et névralgiques 

– Caserne SDIS rue Rey Loras 
inondée 

– 3 ERP inondés : salle Jean Vilar, 
hôpital (place Roger Salengro), une 
partie du collège / lycée ND de 

Bellegarde (avenue Gambetta)� 

Inondation d’ICPE 

– 2 ICPE avenue Carnot (Aventis)� 

– 1 ICPE quai Barbès 

– Une station service avenue 
Burdeau 

Lieux stratégiques et 
névralgiques 

Activation du PPMS scolaire, etc. 

Assistance à la population et 
relogement 

– Évacuation des immeubles situés 
30 route de Lyon 

– Mise en place du plan 
hébergement de la préfecture. 

 
 

 
 

 
 
 

Neuville-sur-Saône en 1955, 
rond point du pont de Neuville 
(source : « les amis du vieux 
Neuville ») 

Neuville-sur-Saône en 2001, 
Place du marché (source : « les 
amis du vieux Neuville ») 
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····  Calendrier fictif de l’inondation et de ses effets 
 

Palier Cote Effets Actions à mener 

Vigilance crue, 
préalerte 

 

 Circulation et TC 

Arrêté du maire interdisant circulation et 
stationnement des véhicules pendant la durée de 
la crue au-delà des secteurs délimités place du 
Marché. 

Alerte    

 

Palier Cote Effets Actions à mener 

J 

Début de 
l’inondation 

6,83 m 

Circulation et TC 

Activation plan inondation TCL phase 1 

J + 1 7,24 m 

Circulation et TC 

Premiers effets 

Circulation et TC 

Plan inondation TCL phase 2 

J + 2 

Amplif ication de 
l’inondation 

7,65 m 

Circulation et TC 

Effets amplifiés (avenue de l’Europe) 

Autres réseaux 

Effets sur télécommunications 
(panne générale du SAE assurant le 
relais pour les télécommunications), 
éclairage public interrompu sur le 
stade et deux places 

Coordination crise 

- mise en place PCS, et PC de crise 

- contact préfecture 

Circulation et TC 

- Plan inondation TCL phase 3 

- Réunion pour mise en place déviations 
(pompiers, police municipale, gendarmerie, 
services techniques mairies Neuville et Fleurieu, 
DDE) 

- contact Grand Lyon (voirie, signalisation) 

Information 

Information des riverains quai Barbès 

J + 3 7,85 m 

Circulation et TC 

Effets amplifiés (problèmes de 
sécurité avenue Carnot) 

Autres réseaux 

Effets domino : perturbation sur 
réseau électrique >>> arrêt STEP 

Coordination crise 

Mise en place d’un PC actif au centre de secours 

Circulation et TC 

- Plan inondation TCL phase 4 et 5 

- Renforcement signalisation dans Neuville 

- Déviation quai Barbès et avenue Carnot 

- Fermeture rue du Four à Chaux 

- Balisage avenue Carnot et quai Barbès 

J + 4 8,18 m Circulation et TC Coordination crise 
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Effets amplifiés (rue Rey Loras, rue 
Émile Zola, place Ampère inondées) 

Autres réseaux 

Coupure électricité au stade 

Population 

Commerces et maisons inondées 

Mise en place cellule de crise préfecture 

Circulation et TC 

Plan inondation TCL phase 6 

Population 

Réquisition du gymnase pour hébergement 

Transport par barque par les pompiers 

J + 5 8,39 m 

 Circulation et TC 

- Plan inondation TCL phase 7 

- Renforcement passerelle route de Lyon 

- Mise hors service feux de signalisation Route de 
Lyon et avenue Carnot (Grand Lyon, 
signalisation) 

- Surélévation des passerelles avenue Carnot et 
avenue Burdeau 

Population 

- Aide aux riverains rue Émile Zola (pompiers) 

- Réquisition société nautique Saint-Fons pour 
assistance à la population (barques) 

Établissements, activités 

Fermeture déchetterie (Grand Lyon) 

Information 

Distribution lettre d’information aux riverains quais 
de Saône 

J + 6 (max de 
crue 2001) 

8,44 m 

 Circulation et TC 

- Phase 7 du plan inondation 

- Mise en place de moellons supplémentaires rue 
Barrée, avenue Carnot et rue Émile Zola 

Population 

Centre d’hébergement ouvert à Caluire 
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Palier Cote Effets Actions à mener 

J + 7  

Points stratégiques et 
névralgiques 

- Un établissement stratégique 
inondé : caserne SDIS rue Rey 
Loras 

- 3 ERP inondés : salle jean Villard 
(place Charles de Gaulle), hôpital (1 
place Roger Salengro), une partie du 
collège/ lycée ND de Bellegarde (22 
avenue Gambetta) 

Activités 

4 ICPE inondés : 2 situés avenue 
Carnot (Aventis), un situé quai 
Armand Barbès, une station service 
située avenue Burdeau 

Points stratégiques et névralgiques 

- Activation du PPMS scolaire 

- … 

Population 

- Évacuation des immeubles situés 30 route de 
Lyon 

- Mise en place du plan hébergement de la 
préfecture 

 

 

Palier Cote Effets Actions à mener 

    

J + 8 (début 
décrue) 

8,41 m 
 Renforcement balisages rue Rey Loras 

Liste des habitants du quai Barbès 

J + 10 8,10 m  Nettoyage (Grand Lyon) 

J + 11 7,86 m 
 Arrêté du maire pour interdire l’accès au stade, 

pour vérification alimentation électrique 

J + 14 6,07 m   

J + 15   Remise en service STEP 

J + 20  
 Demande de reconnaissance de l’état de 

CATNAT par le maire 

J + 45  
 Arrêté interministériel portant constatation de 

l’état de CATNAT 

 
 

¨¨¨  


